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L’an deux mil onze, le lundi dix huit avril, convocation du Conseil de Communauté de Communes du 
Canton de Cerisy la Salle, adressée individuellement à chaque délégué pour le jeudi vingt huit 
avril à vingt heures et trente minutes, à l’effet de délibérer sur les points suivants à l’ordre du 
jour : 
 

ORDRE DU JOUR : 
1. Vote du budget primitif 2011 
2.  Inauguration des locaux les 21 et 22 mai 
3.  Questions diverses 

 

SEANCE DU 28 AVRIL 2011 

 
 
L’an deux mil onze, le jeudi vingt-huit avril à vingt heures et trente minutes, les délégués du 

Conseil de la Communauté de Communes de CERISY LA SALLE, se sont assemblés en séance 

ordinaire, à la Maison cantonale, sous la présidence de Monsieur Claude HALBECQ, Président. 

 

ETAIENT PRESENTS : 

 

M. DUCHEMIN Yves, Mme DOLOUE Régine, Mss LOUAINTIER Yves LAVACHE Bernard, 

SIMON Yves , TOURNIERE Patrice, Melle HOGARD Sandrine, M. BOUDIER Régis, Mme 

OLIVIER LEGRAND Brigitte, Mss CAILLOUX Joël, QUESNEL Denis, JAMES Jacky Mme 

HEDOUIN Maryse, M. LEFRANC Daniel, Mme LECLERC Véronique, M. HALBECQ Claude, Mme 

HECQUARD Edith, Mss HENNEQUIN Claude, DUVAL Claude, Mmes DUTHEIL Colette, 

DUDOUIT Noëlle, BUROT Michelle, LEGOUBIN Eliane, M. DURAND Benoît. 

 

 

ETAIT EXCUSE : 

M. LECHEVALLIER Alain 

ETAIT ABSENT : 

 
M. BLOUET Alain 

 

Mademoiselle Sandrine HOGARD remplit les fonctions de secrétaire. 

 

*-*-*-*-*-*-*-*- 
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide de voter le budget primitif 2011 qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 1 504 827 €uros pour la section 

de fonctionnement et à la somme de 298 549 €uros pour la section d’investissement.  

                      VOTE DES TAUX DES 4 TAXES 

Le Conseil de Communauté, 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU, le budget primitif 2011 présenté par Monsieur Cailloux, Président de la commission des finances,  

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité  décide pour l’année 2011 de maintenir les taux de 

références des taxes additionnelles et de La CFE. 

Nature de la taxe 

Bases 

d’imposition 

2011 

Taux 

2010 

Produit 

assuré 

Taux 

2011 

Produit 

attendu 

Taxe d’habitation 2 858 000 8.11 231 784 8.11 231 784 

Taxe foncière bâti 2 131 000 7.39 157 481 7.39 157 481 

Taxe foncière non bâti 1 118 000 14.91 166 694 14.91 166 694 

CFE 451 900 6.23 28 153 6.23 28 153 

 

INAUGURATION 21 ET 22 MAI 

La communauté de communes inaugurera officiellement les sites nouvellement  réhabilités :  
10 heures 30 : la salle de sports (la salle de gymnastique), 
11 heures  l’accueil de loisirs  
11 heures 30 : la Maison Pierre et masse  site de la monterie. 
Puis à 14 heures des activités vous seront présentées sur les 3 sites et nous continuerons le 
dimanche sur le site de la monterie à la maison Pierre et Masse. 
Ces trois nouveaux lieux d’expression culturelle, sportive et associative du canton seront ouverts au 
grand public. 
Nous avons prévu une réunion pour la mise au point de cette inauguration le vendredi 13 mai à 14 
heures 30 à la Maison Pierre et Masse. 
  
 

QUESTIONS DIVERSES 
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DEMATERIALISATION DES ACTES 

Nom de la collectivité Nom de la secrétaire Observations 

BELVAL CAPELLE Francine  

MONTPINCHON CAPELLE Francine  

RONCEY RIHOUEY MARTINE – 
HAVIN Lydie 

 

ST DENIS LE VETU LECONTE Monique  

GUEHEBERT RUAULT Isabelle  

SAVIGNY RUAULT Isabelle  

LA BALEINE RUAULT Isabelle  

OUVILLE LHOTELLIER Julie  

CAMETOURS LEGUELINEL Dominique Souhaite participer à la réunion 

St MARTIN DE CENILLY LEROY Karine  

 

Réunion avec Manche Numérique sera prévue dans le courant du mois de Mai. 

ACQUISITION  DES DEFIBRILLATEURS 

La communauté de communes a lancé son marché d’appel d’offres pour l’acquisition de 11 

défibrillateurs et un défibrillateur de formation. 

16 dossiers ont été remis à différentes sociétés 

L’assurance GROUPAMA apportera un soutien financier à cette opération pour les communes ayant 

souscrit un contrat d’assurance auprès de cette compagnie. A leur demande, nous organiserons une 

remise officielle du chèque. 

La commission d’appel d’offres pour l’ouverture des plis se réunira le lundi 9 mai 2011 à 20 heures à 

la maison cantonale. 

 

VOTE DES SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Le conseil de communauté, après en avoir délibéré, décide de voter :  

  une subvention exceptionnelle de 368 euros au Football Club de Roncey pour couvrir 

l’adhésion à chorum de 2010  

 une subvention de 300 euros pour l’association les sentiers de la mémoire en raisond e la 

participation de nombreux jeunes du territoire. 

Le Président, 

 

C. HALBECQ 
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